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PACTE CIVIL DE SOLIDARITE - AVIS DE MISE A JOUR





En application des articles 49 et 515-3-1 du code civil, j'ai l'honneurde vous prier de bien vouloir enregistrer sur le registre que vous tenez la mention suivante :

Virginie, Henriette DEBACQ
Née le 16 mars 1961
A Alger (Algérie)
De sexe : féminin

• PACS enregistré le 14 février 2019 à Saint-Angeau – VAL DE BONNIEURE

avec

Eric, André, Jules GUERRIER
Né le 22 octobre 1959
A Amiens
De sexe : masculin

• PACS dissous par mariage de Virginie, Henriette DEBACQ et Eric, André, Jules GUERRIER en date du 15 juillet 2022

en la commune d’AUSSAC-VADALLE.

Date d’effet, entre les partenaires, de la dissolution du PACS : 15 juillet 2022

Cette mention doit être portée dans un délai de trois jours à compter de la réception du présent avis.

A Aussac-Vadalle, le 18 août 2022

	Le Maire

	Gérard LIOT
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